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DECRET No2jt5-2t9 DU 17 AVRIL 2015

portant promotion et nominations à titre
normal et civil dans l'Ordre National du
Bénin.

tE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAT DU BENIN

la loi n' 90-32 du 11 décembre
République du Bénin;

1990 pcrrtant Constitution de la

la proclamation le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

la loi no 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l,Ordre
National du Bénin et la loi n"Z0OZ-17 du 07 février 2002 qui l,a
modifiée et complétéc ;

le décret n" 201-4-512 d,u

Gouvernement ;

20 août 2014 portant composition du

le décret n" 2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination de
Madame Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de
l'Ordrc National du Bénin ;

le décret n'2013- 265 du 12 juin 2013 portant nomination de
Monsieur Roger Imorou GARBA en qualité de Vice -Grand Chancelier
de l'Ordre National du Bénin;

les décrets n'99-243 du 14 mai 1999 et ZO73-390 du 26 septembre
2013 portant nomination des membres du Conseil de l,Ordre
National du Bénin ;

lc c,mpts rendu intégral avec les conclusions issues cles travaux
ele la Scssion Extraordinairc du Conscil de l,Ordre National du
Bénitr tenue du 24 novembre au 08 décembre 2Ol4 : tl'l
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DECRETE

Article 1"' : est promu à titre normal et civil dans l'Ordre National du Bénin
tru grade d'Officier pour prendre rang de la date de sa réception dans le
n()uveau grade, Monsieur AKPO César Ezinsou Degnon, Médecin
Professeur D'urologie (ancien chevalier ONB par décret n"2008-009 du
2t /0t/2008).

Article 2 : sont nommées à titre normal et civil dans l'Ordre National du Bénin au

glacle clc Chcvalier pour prendre rang de la date de leur réception, les personnalités
btininoises dont les noms suivent :

1- Ministère de l'Enseienement Supérieur et de la Recherche Scientifique

N{onsieur da SILVA Alphonse, Professeur Assistant.a

a

O

a

1- Ministère du Travail de la Fonction Publique, de la Réforme

Administrative et Institutionnelle

\,lonsie'ur AI4/ANSITINDE Boniface
Scicnccs clc Sécr-rrité Sociale.

Cokou, Cadre Supérieur des

2- Ministère de l'Industrie, du Commerce, des Petites et Moyenncq Eatrepqqeq

3- Ministère de l'Economie, des Finances et des Programmes de Dénationalisatiol

l\{onsicur GBEDII Ahognidé Gilbert, Ingénieur c1e la Planification.

,l-MinistèredeI,EnseignementSecondaireetdel@
l'rofessionnelle, de la Reconversion et de l'Insertion des Ieunes

Mcrnsicur LADANI SEIDOU Adeniyi Gafari, Professeur Certifié.

5- Ministère Charsé de l'Evaluation des Politiques Publiques. de la Promotion.

a

de la Bonne Gouvernance et du Dialosue Social

Monsicur HENRIQUI Aliou, Administrateur Civil.

6- Ministère de la Santé

N,laclanrc FOSSOU Véronique, Chirurgien Dentiste à la retraite;
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l\{onsieur ASSOUDO Abdoulaye, Enseignant du Supérieur.



Mcssicu rs :

. SALAMI Abdou Razaki, Adnri.istrateur des services Financiers à ra
rctrarite;

. ALAO Ramanou, Administrateur civil à la retraité;

. COMLANVI Comlan, Médecin à la retraite;
r KOSSOUOH François, Médecin de Santé Publique.

Article 3 : Le présent décret sera enrcgistré et publié au journal officiel.

Faità Cotonou, le 17 avril 2015

Par le Président de la République,
Chcf de l'Etat,
(.hcl du Gouvernement,

Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin

Dr, Boni YAYI
l,a Crande Chancelière de

l'Orclrc National du Bénin,

I)r. Koubourath OSSENI
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